
C, T.P.  du  22,02.2007

REGLEIVIENT  D'APPLICATION

de l'accord  cadre  relatif  à l'Aménagemeiit  et ]a Réduction  dti Teinps  dc Travail  du 20/  12/O l

Noîn  de l'unité  (Direction,  service,  établisseinent)

Dircctioîi  «les Affaires  Socia)es

Unité  Pctite  Eîifaiîce  : Etïblissements  M'ulti-accueil

Nombre  d'agents  concernés  : 418

l. Organi.ç;alïon  du teml»s de travail :

Horaires  ct/oti  périodc  t]'ouvertîïre  «le l'unité  aii  public  :

Tous  les inulti-accueil,  dont  2 jardins  cl'enfants,  oriïierts  entre  7 h 30 et 18 h 30

sauf  2 inulti-acctieil  oîiveits  er'itre 7 li 30 et 12 h 15 et 13 h 45 et 18 lî 30.

Ferinehires  :

5 jours liendant  les çiacai'ices  d'lïiver

5 jours  pendant  les vacances  de Printemps

I jorir  iors  de certaitïs  ponts.

20 à 22 jours  oîisti-ables  en juillet  oti en août

2 à 5 jotirs  pendatït  les vacaîïces  de la Toussaint

I à 2 seinaines  pendant  les vacances  de Noël.

Compte  tcnu  de la variabi]ité  des joïirs  fériés  pendant  les différentes  ferinehires,  lc nombre  récl  de

joîirs  de fermeture  pourra  varier  d'une  aimée  sîir l'autre.

Les établissements  sont  ferin6s  par  alternaiîce  durant  les îiacances  scoIaires  porua assurer  la continuité

. CIll sci'vice  puLilic,  satif  à Noël.

Horaircs  tles agents  (avec  indication  des cycles  éventricls,  des pattses  et temps  d'habillage..,)  :

Deuxtypes  d'i'ioraires  : entre  7 1'i20  et 18 h 30.

Soil  }ioraire  A - }ioraire  cominit  dit  « enlier  ))

Cc type  d'horaire  va s'égrener  en horaire  individuel  à partir  de l'liorairc  d'arrivée,  7 h 20, totites  les

15 minutes  jtisqtià  lO h 15, pour  assurer  une  adéquation  entre  la présence  des agents  ct les horaires

d'arrivée  et de départ  des enfants.

Soil hor«tfre B - horaire non contimt dit « cûz<pé »» :

Le teinps  de coupure  sera variable  en fonction  des lîoraires  d'arrivée  et de départ  des aagents avec  un

minimum  obligatoire  de deux heures  sauf  datis  les  detix  multi-accucil  (Loîi  Parpaioun  et La

Ritotirnelle)  qtii ont  des horaircs  de ferîncture  ati ptîblic  diff6rents  oei scul  l'horaire  de type  B dit  coupé

est en vigueur,  avec  l lî 30 de cou)'iure.

Pour  l'ensembie  des établisscments,  des réunions  de trasiail  peuvent  avoir  lieti  pendant  la Ferinctuiae au

):itiblic.  Les dépassements  d'horaires  fen6nt  l'objet  de récupérations  pour les  agents  potivai'it  en

bétïéficier.

Les agents  des services  techniques  petivent  êlrc  appelés  à effcctuer  l'entretien  des locaux  pendant  la

fcrmeture  et récupèreront  te teinps  de travail  qui  sera dépassé.



a:' Pcutses.'  deu.'« hpes  de pauses

1. Pttuseyuéridiennede4-Smùîute.ç;poui4'hortîireii.'

Potir  assurer  la sécririté,  les agents  restent  dans l'établisseinent.  En con(i'epai'tie,  ils béiîéficient  d'un  i'epas.

Si peiîdant  la 1'iatise, ils soi'it  appelés à travailler, ils réctipèi'ent lc tcnïps de travail effectif.

2. Ptutse  repos  : pour  le.ç; hor«tires  A el B :

Une  pausc  de IO ininutes  est prévue  par rouleinen(  le inatin,  pour  tous les agents  commençant  entre  7 h 20

et 9 hctires,  une patise  de lO ininutes  est prévtie  l'après  inicli  par mulcincnt  potir  tous les agenis

coinmençant  entre  9 hcures  et 10 h 30.

Astreintes (cf. glossaire I)Olll'  la dt5finition)

n Non  [X Oui  : ( préciser  )

inodalités  d'organisation  : (cf.  règleinent  des gardicns  logés  et non logés)

emplois  concernés  : gardiens  logés  et non !ogés  des crèches.

Perinanence  (cf.  glossaire  porn  la définition)  :

[X Non  € Oui  : (pi'éciser)

inodalités  d'oi'ganisation  :

einplois  concernt5s

2. iSdoda7ités (7 'ilRTT  :

Forine  (I'ARTT  retentie  (cf.  article  ll  de l'accord  cadre)"'

Cycle  de 37 b et 30 minutes  hebdo;inadaires  sur 5 jotirs  avec  octroi  de 15 jotirs  de RTT.

Règles  de prise  de jotirs  dc RJrT  :

€  définies  par l'accord-cadre  (cf.  aiticle  12)

[X paiticuiières  à uîïe  tinité  pour  tenir  coinpte  des nécessit6s  de service  (à pi'écisei')

Les joui's  de RTT  sont  pris  en priorité  pendant  les fcrîncttires  des établissements.

En conséquci'ice,  reste à prendre  sur deinande  de l'agent  et et'i fonction  des nécessités  du service  llll

nonîbre  de jours  variable.

Compte  tenu de la variabilité  dri calendrier,  le nombre  réel de jours  de fermcture  pouri'a  varier  d'une

année  stir  l'autre.

3. Srtjétion(s)  paHiculière(s)  cq»plicable(s)  : (répcrtorier  uniqtiement  celle(s)  figurant  dans le tableau  cn

annexc)

RespoiïsaLiilité  et vigi]ance  vis  à vis  dc très  jeunes  enfants  dans les établisseinents  imilti-accueil  : un

jOtlla

* Les modi'i1ités  (l'ARTT  sont définics par uuité ou service maiô lias par agent.
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